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RE]PUBLIOUE POPUI,AIRii DIJ BENIN

PR.ESIXENCE DE LA RIPUBLIOLI'J
DICRET No,B4:5Crl du 17 Décembre 1984

portant. attributlons, organlsa tlon et
fonctlormement du Ministère ile la Justlce
et de lt.fnspection Êes Entreprlses Publi-
ques et Seml-Publiquer;.

LE PR}]SIDENT IE.LÀ REPUBLTQ-L]E,
CHEF DE LIETAT, P]IIS]DI]NT ])U

CONSXIL E}GCUTTF I{1.ïION.^.L,

1It] Irordonnance No 77;12 du 9 sep-bembre 1977 portant prorm.rlga tl on de
lq Loi Eondamentale de Ia République Populaire du Bénin et 1es lois
constltutlonnelles qui 1r ont modi.fiée,

l.e décret no 84-122 du J aott 1984 portant composltion du Conseil
Exécutif National et de son Corn-ité Perrnanent,

1r ordorinanc e 75-21 du 24 mars 19?5 fücant.]-a composltion du Cabj.net
du Présldent dc 1a Républlque et 1a s trrrc ture des. I{inistères,
.1

1e décret N' 84-77 du B fcvrier 1984 portant attributions I organl-
satLon et fonc tionnement clu llinistère Ce 1a Justice Populaire,

déclsion du Bureau Politiquc du Comlté Central'du Parti de Ia Ré-
volution Populaire du Bénin r

Comité Perrnnent du Conseil Exécutif National entendu en sa séance
du 14 Novembrc 1984,

TÏTP,E

VIJ
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DT]CiI:TE

r
MTSSION }iT ATTI.IIBUT:IONS UJ I'ITNISIIERN

Artlcle 1er.- Le l4lnistère de l-a Justlce et de ltlnspection des Entr".-
Er.ffiEEIlfquee ct Semi-Publiques a pour mj-ssion J.a'mise en oeuvrc ce
l-a politique du Parti et rie ltEtat dans les domaines de Ia Justice et
de ltlnspection des Entreprises Fubliques et Semi-Public1ues.

A ce titre, 11 est chargé :

a) - En matière de Justice :

: de mettre en oeuvre la Réforme Judiciaire en République
Populaire du Bénin en col-laboration avec 1a. Cour PopuJ-alre Centrale et
le Parquet Populaire Central ;

: d?élaborer soit droffice, soit de concert avec Ies Minis-
tèfês intétessés des projets de 1oi, àe décret ou d.rarrêté de portée
généra1e en toutes natièies ;

d
,

textes anclens et à leru
.../...c odlfica tion

e procéder à I!-qc tuallsa tion des.--\
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- dtélaborer et d.e proposer au ConSêIf E*écutif National
Ies textes réglementant lrtètlti Lé ,ces professions iudiciaires qul eon-
cernent rlirectement ]- radminis tra-bi on de Ia

recrutenent e
gories;

d9 vei-I1er à J-tapplication des
t à la formation du personnel

-'de transmettre à 1a Cour Populaire Centrale ou au Parqu€'t
Populaire Central selon 1e ciis, 1es plaiptes et les dénonciations en
matière de justice dont iI est saisJ. I

- de transmettrc au Parquet Poprilaire Central pour ins truc -
tionl les recours en grâce, en annlstil.e, 1es demandes de libération
conditionnelle et de réhabilitatlcn dont il est saisi;

de contr01er la rééd.ucation des,'mineurs et arlQlescents
délinquants ou en danger mora1, et drassur'er Ia rélnsertion sociale des
délinquants na je\rrs j

lYibwarx Populaires
de"r Parquets PoËu;

t des Centres dtEdu-

Jus ticè |
statuts des l,lagistrats, au

judiciaire de tou-bes caté-

: de gérer Ie natériel et 1e budget des
de fuovince, des Tribunaüx Populeires de District,
laires Locaruc, des Etablissemcnts Pénltentiaires e
cation Surveilléc ;

- de vel11er à 1â rée,Iisatlon, à 1a construction, à Llarni-
nagement et à ltentretien dcs locatx et Ètu matérleI du i'linlstère, dcs
TrLbunaurx Populaires de Province, des Trlbunar:x Populaires de District,
des Parquets Populaires Locaux, àes Etabllssements Pénitentiaircs et
des Centres dtEducation Srzveillée ;

- drassurer 1e contrÛle permanent de toutes les Entreprlses
Fubllques et Semi-hrbliques à caractère ,,i.ndus trlel ou compercial et clc
veI11er à ltapplication de tous les textes législatifs et ré8lemential-
res Ies concornant en vue draécroftre leur productlvi'bé et leur renta-
blIité ;

- de mener soit droffice,
Publiques toutes enquêtes et études
bllques et Semi-Publiques ;.

- de participer au c ontrtle des films cinématographiques et
j ourrrar.rx.des

b) : En rnatière d t lnspection

soit à 1.a demande den Autorités
se rapportant ar,rx Sntreprises lfu-

- de prôcéder à Lteudit de toutes 1es Entrcprises Publiques
et Semi-Rtbllques i

- d.Iâpporter son asslstance aux Entreprises Publi<1ues et
Semi-Publiques dàns le domaine cl.e Ia gestion et du contrôle interne en
vue de ]-tamélioration de letr productivité ;

I drorganlser chaque année une conférence bll-en .de gesti.cn
des Entreprlses Publiclues et Semi-Publiques I

- de contrÛIer et dtassister Les services publics sur ordre
erq)rès du Chef de ltEtat.
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ArtLqE 2.-.-Les nlssions de vérification et drerrquête portent sr.lr !
. .. les condltions dtapplication dcs textcs léeislatifs etré9Iémentaires en ûratiè:.e adminiitrative, financlÈ;; ;;';;ptaÈre- j

- La gestion des rnoyens et 1a situation f.inanciàre dcs
organlsmês contr6lés t

I1tés ;
- 1lexactltude, 1a sincéritci et la ::égularitd des c omptabi-

]a conformité des opératlons contr8lées aux prévisions
budgets dlexpl-oita'cion ou de fonètionnement.

des

A tlc
eu op

- Les missions
éra ti onnel.

draudit c omprennent lraudlt financier et

A cet effet, les l4inistères de tutelle des Entreprtses pub]r-
ques et semi-Publiques 's ont tenus de lui c ornliuniqrrn" urrani transutssionau Conse11..lx_écutif Na tional ,

-- l,es bilans et 1es c orirptes des résultats des comptables.des Enhepriscs Publlque s et Seni-i,qbliques I
- Les rapports des cornnissaljr.es at.E( oomptes ;

. *, : 1es. rapponts. d r ac tlvi.Ln' c<tab1i s par 1es Dlrecteurs Géné;raux des Entreprises publlques e'r se;i-pubirqi;À ;i;"i s;; 
-ior" 

urtr.*qrapports disponibles i
tout document dont Ia tenue ou 1rétablissement cst exLgepar 1es textes en vlgueur i

- le budge.t génr<ra1 ,Ce J.lEntreprise.

t c1e 4 Le l{inistre de la Justlce r Chargé de ltfnspectlon cles En-trepr es bliques et Seml;Publiques exerce wr contrôle à priori et àpostérlori sur'l-es comptes, 1es bilarGet 1es c omptes. de résultats des
c omptables des Entroprases PubIiqucs et Semi-Publiques.

Les Minlstères
bliques et Serni -Publique s
c orrec ti ons prescri'bs pa3
ttqE,..dç 9PFEn e"É-j,Pll}li
err(,i d.Ê-§'.

dÉ

$rt1*1§ ?r- I,es | 'vices hrb11cs,re lqLntsEEre:de lÂ üustice et deet Seiü-t -Publique s sont tenus :

cn vue .de leur cont*ô]-e e,u audlt uarlrlnspection des Entreprises publlàues

- de communiquer à promière
to-ut doculuent comptable ainsl que tor.rs
nécessalres à ltexécution rle sa mission

demanCe 1es 1lvres, pièces et
1es éIérnents ae juétificatlon

,
- de réoondre dans les ilélais aux demandes de renseignemcntsquJ. leur s ont a drc è s c3es .

ËffiÊ,!, :., 
" ilËà-i:Ëî1_îï,13e,ïiJiE:, E 

., 
f E,ïi*i3i: :.à:", j" à" ï il:;n",-=contt6lée par référcn1" 1,o 

-norm"i';i il".*èi;;;-Ë;;"ü; â.ïns res or-jectifs du Plan dtEtat ou encore par comparaison avec drautres normcsde gestion arrêtées à 1récher-on nàtio"ii' ou international et forrouletoute proposition o" -l:!gTE"aation-à., nnt".â--à-à.;ii;;;; iri ges tionadniriis tiative, flna,cière ou c omptable À"-iàt.r-àîiË îI't,iËi.r-.
.,,/ . "?

.1â1rê
.Il,Inspec-
tion par

prlscs Pu-
sements ct

itc;s de 'butelle dr.:s Entre
proc écler aux rcdres

cft arBnÈ"
1a Justice , Chargé. de.

Ptrb.È-ique § er-. §ês8i0n
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Artlcle 7 . - Le ltlinistàre de 1a Justlce et de ltfnspcction des Entrepri-
ses Publiques et semi-i--ubria-ue s a tous pouvoirs dr Lnvcstlgation .sur
glèees et sur place, e'; peut por.r 1e; besoins de sa mission faire appcl
à tout techniqien, ou expert clont iI juge 1e c onc ou_rs ,,tifu;
Artlc1e B.- Le I'linlstrc r-ic Ia Justice , Chargd de 1tf nspec'tion rlcs En-pr bliques et Semi-IfubLigue esit le premier Responsable de

ses
l texécution des drlclsions et instructions des Instances politi ques, duConseil- E:récutif Naticnal ou rlc s on Comité Pormanent.

de ltEtat.
Garde des Sceaux, lI eet rléposltaire des Sceaux et Armoiries

Ar Au Mlnlstre Ce 1a Justice , Chargé de ltlnspection des En-e
pr blJ.ques et Seml-publiques sont directement rattachéêsitoutes 1es Directions îechnlquls ainsi que 1es Di,rections Gcjnérales desOrgan j.sme s r Entrcpr,ises PllbLi.ques c.t Seml-Putrliques rele Vant de sônAutorité.

H*].q-Jgi- Lcs_Dirccteurs cles servlccs Techniques et 1es Directe*rsGen'raux dos or"sanlsmes, .Entrcprises publiq"o"-di-s"ài-ÂIËrrqr". 
"or". rutelle sont d' 6rric. c6nsâirià;;"r;"ü;iilË"-à"-eîr"i"î"à1"Ëi,.",* a.n"sa bfanche et dans son sec1cur

A,rticle 11.- Le ltlinistre est l r Ordonnê tcu.r du BuCget cu l,Tinistère.

lIriür fr
ORGANTS,'i1'TÛ1.] ET FOI,rc ,;IONNEIlENT DU MTNIS1ERN

Hryffi;,liï"S"Ëiîx]Ë;,::. "Èi;iiâJ" l" 
"ï,§àfi 

l:";g1,1i" g"âï*;:":.,
- drune Dlrcction Gén -ra1c du Ministère ;
- drune Dircction rles Etrrdes et de 1a pj_anlfica tig+. ; ,

- dr*ne Direction dcs Affalres Financièros 
"t ;drJi;trativcs

- d lun Attaché aux Rela tions hrbliques I .' :1,' ) . -.:

- drun Attachd de presse 
,

- drun Secrétarlat partlculier ;
- dtun Secrétarlat l,dmlnistratif ;
- des Directtol3s .Teohnlques 

;
- des 0rganlsmes, Entreprisds publiques

s ous tutel]e. et Seml-Publlques
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CÏIAPTTI]E T

I]B I,A DIRiICTTON GIINIJN,^,U, TX] I'{IN]STEN.E

A-rticle 11 ,- IÀ Dlrection. Génijrale du Mj-nistère de 1a Justice et de
IlTnspecïfon des Entreprises Publiques e-t Semi-Publiques est chargée
sôus lrautorité. clu l4inistre de la Coordination des Affaires du Mliis-
tère en m6me temps qutelle centrâIise toutes 1es activités rlcs Dârec-
tLons Techniques alnsi. -que ce]-les des Organismes, Entieprises pu!1j.ques
et Sern-1-h:bliques placJs soris 1a tutelle-clu l4iniÀtère. -

A ce tj.tre, 1a Direction Général-e

- centralise et ventile Ie courrler ;
- rédige touË 1es clocuments e-b met en forne l-es insti"uctlons

du Ministre i :

- e:qPéd1e les affai.res courantcs en Ltabsence rlu Ministre
sur 1es instructions du Itlinis tre chargé de llintririm.

Artlcle- -14-. - Le Dlrecter-ir Généra1 d-u Ministère
ment etlg:agE. dans l-e mouvenent rcjvolutionnaire
paEiote , dlaramique et compétent.

est un cadre politlque-
actuel, ouvert d I esprit,

11 _ne pnood et ne .faLt prendre aucune décision importante
sans s r e4 réf érer à r.rn c omité ou groupe de trarmil tant au n-ivcau duMlnistère qurà celui des Directions el Organismes y rattachés.

I.e Dirccter.r Génera1 peut âtre assisté dtun Directeur Géné-ra1 Adjoint.

E}IÀPITIÜ] I]

DE I.A DIfuiCTION Di,Ij ETUDES ET D1I IA PLAN]FIC1\T]ON

Altlcle 15.- l,a Directi
de Trétrdê et de 1a pro

orr des lltudes et de 1a ,Planificatiôn est chargée
granunation de Ilaction concrète de toütes l.es-
des organlsmes, Entrc.prises RrbllqueÈ èt Seni-inistère, sur.Ia base des objectifs fixés pars et Ie Conseil Exécutif National ou son Cômité

DLrectlons Technj.ques,
Publiques reLevant du-1.{
les fnstances Politique
Permanent.

,Artlcle 16
respon

- La Dircction des Etuiles et de
Iide ltorgapq national cle plani

A 'ce tltre, elIe.est chargele

]-a Planification est Ie cor-
cation au niveau du l4inistbre.

,

- de la fJxatlon, en collaboration avec 1es Dlrectlons Irech_nlques, ]es_Organismes, Enticprises Publiques ct Semi-publiques rele-
vant.du Minlstère r. des'objectlfs quapti-ta{lfs et qualitatifË sectorieLs
a1nsi. que de 1a déternination dor moyens structurels, organlsatiormels,matériels, humains et financicrs propres à la réalisâtioi âe ccs obJeoltifs ;'

- de ltlnventaire et de ra ccntrar-i. sa tion des moyens matérie]
hrma ins et 

- 
fi.nqnci-ers et de leur répartition judicleuse c Àïorménentaux objectlfs fixés ar.rx dlffri,entes- Dircctionè Techniquu" r--org.,nismes,Entreprises Prlbllques et Semi-publi.ques sous tutelle ; ' - 

,
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de la coordination et du contr6le de ltexécution des pro-
jets lnscrlts du !1an dtEtat releÿlnt Ju l'linistère ainsi que Jc ltip-
Éormation régulièie rle ltorgane natj-ona1 de pl3nificaticn Ce 1tévoIu-
tion de ces proicts. i

- de la préparation dos bilans drexücution du Plan {trEtat
et des tranches annüel1es sectorielfes sel-on unc néthodologie unlfiéc
par ltorgane natj,ona1- de planlfication ;

- de J-a coJ-lecte des statistiques de base et de 1a réalisa-
tion drenqu6tes sectorielles sous 1e contrÛIe techçrique et airec le
c onc ours de lrorgane national chargé de la statistj.que C-'.ns 1e cadre
dlun programme de trava il étêbIi chaque année par Ie Consell N.tiot..]
de Ia Statistique i

Ce Ia gestioq dc la coopération technique au niveau sccto-
rlel ;

de ltaudit cles llntreprises Pubfiqucs et Semi-Publiques S OL,LS

tutell"e.
' Le DLrecteur .iles Etudcs et de La Planifica.tion représente

Je Minidtère au sein du Comité lla Lional de Ia Planification.

Art1cle 17.- La Directlon clcs Etuiles et de 1a Planification comprend !

-1e
-]-e
;Ie

-1e
-le

service tlcs [tudes e'; Synthèse ;
servioe de Ia Progzummation et du ContrÛte ;

serrvice de Ia Documenta.tion et de Ia Statistlque i
scÉylcc de 1a Coopération Technique ;

service de l tAuilit Interne.

CTÿLPITRE III
IE l,A Dfi-ECTIOII Dn: r:.IrFrrIlliiS FINI\NCIERES ET AIIiDiISTIU\TII/iS

Artlcle 18.- lÀ Dlrcctlon des Affaires Financières et Ad.rdnis tratlvos
EîfTrfn-tffiment dtexécution du budgct du t4inisÿère.

A ce titre, eIIe est chargée 3

- de lladmlnlstration financière, de Ia gcstion et de lruti-
Llsation du pers onnel de tous 1es Services du Plinistère';

- de 1a centralisation des bcsoins matérle1s de tous Ie; Ser'
vlces ainsi quc dcs achats et de lcur répartltion ;

- de l-a gestion du stock de matériel et des for:rnltures :

- de 1rélaboration ,lu projct de budget du Miriistère en col1a'
boration avec la Direction rles lltudes et tle l-a Planiflcatlon et les
Dlrections ?echniques.

,../.,.
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cle 1 .- En ce Ies achats de matériel- et de fourrritu-
rises après avi§ d r rui 'c omité ou d t unres , es EC isions dolvent être p

groupe de travail- constitué au niveau du Ministère et après approbation
du Ministre.

qrrl concerne

AUticle _2_O. - Ia Directlon des Affaires
c onprend !

Financi.ères et Adminis'Lra tive s

-Ie
-Ie

s ervl-c e

s ervicc
dcs Affaires Flnancières ;-
des Affaires Administratlves.

gËIAPITR.B IV

DE LIATTÂCI{]I AU,"i TEi,\TIONS PUtsLIQIIDS

Article 21 i-- LtAttaché ar.rx Relatior» Publiques du it{j,nistre est cha.rge :

- de 1a rédaction de Ia correspondancc priyde du-llinisfrc ;
- de 1lorganlsa i;lon des audiences en rr-lation avec Ie Secré-

tarlat Particul.i.er ;
- de llorganisation des missiqns qt voyages du ltlinictre ;
- du protocole au nivcau du l,Iinistère ;

- de lrorganisation dcs r'.iceptions officielles ;
- de: toutcs missions à 1ui confiées par 1e l,Iinis-tÈe; -.

doit, en aucun las
organismes relevant

SHAPITITÈ* V

Itr LIA?TÂCHE Dtr PTi.ESSII

{lt_lci.e 24.- LtAttaché de Presse du Minj.stre a pour mlssion :

tére
- drorganlscr J.es confdrences de preèse au niveau ,iu t4j.nis-

Artl.gle_ ?2. - -Lt I ttaché ar.x Rela tions Publlques est nommcje par Arrâte
du MLnistre de 1a Justice, Chcrrgé de lrfpspectlon desBntreprises publi-
ques et Seni-Publlques.

Artlglq 21- LlAttaché eux Relàtions publiques ne
lntervenlr dans 1e fonctlon:rcment dr:s services et
du Mlnistère.

,

diennes

tl onale

- de rédiger 1es com:nuniqués de presse i \

-..--,le préparer à lrattention du lïinistre, des flches huoü1-drinfornration et des rel les de presse réguii.ères i ..
- drélaborer cies ,iossiers de prcsse sur ltaatuallté lnterna-

- d rassister ar.x audicnces officiell-cs du }linistrc ;
- dr informer 1es organes

Minlstère par Ie biais des serîlces
I l,Informati on.

dc presse sur 1es activités du
compétents du Minlstère chargé rle
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Aftlc.Lg_2L- LlAttaché de Presse est nômmé par Arr6té du Mlnlstre der!--it-r-- _-1a Justice, Chargé dc ltlnspection des Entreprises Publiques et Seni-
Publiques.

Cl#rPI'r-liE YI

DU SECiLl-lT/rRI,:rt' PAR'I'ICULïER

A-r.tlc1e 26.- Le Secrétariat Particulier est char

- de 1l enregls trement ,. dc la dactylographie et .le Ilexpé.li-
tion du c oumicr confilcntiel ct/ou secret 3

- dc la fYappe dcs discours et des.êommuniqués ainsi que de
toutes autrcs tâches qui poüT'riioat 1ui 6tre confiées par 1e Ministre.
.§rlicle 2f-' - Le Secrétaire Particulier est nommé par Arrâté du Mj.nistre
de.Ia-Just=Ice, Chargé de lllnspection des Entieprises Publiques et Serni-
Publiques.

CEAPITFE \TII

DU SECRITARIAT ALI,IINISTTVITIF

Ârticle 28.- Le Secrétariat A d.minis tratif est charge!
- de 1 r enre gis trement du coumier orcl ina i.r..c quril- soumet auylsa dü Dirccter:r Géncial du Liinistère ;

- de la vcntilation Cu coLlrrir:r conformément aux i.nstructions
du Dlrecteur Généra1 du Itllnls tère ;

.cle 1a riccption et ilc l renvoi des messagàs fél.épironés.- ;
- dc Ia préparation du cor-rrier-départ à Ia slgnature d.u

Mlnistre ou du Dlr..rc ter.r Gdn,':ra1 du l,{ini-stère ;

- de toutes autrcs tâches de Secrétariat à hl-i confiées par
Le Dlrecteur Général clu i'linistère .;

Artacle 29.- Le Secrétarlat Adnj.nlstratif .est placé sous ltauùorlté du
Dlrectèur Généra1 du }Iini-stère.

CILTPITR.E mlI
DtrS llliüJCTIOl'lS IECHNIQL]ES

r - XE IA DIRECTION D]] Li I,EGISIATION ET DE UI CODIEICI''ÎIO]J {D I. c)
Articl,e_,1O_r_- La Direction et de Ia Codification est chargée :

dr élaborer ric3 projcts dractualisation dc textes anciens
et dten concevoir de nouv.:aux c onfornrément à notre option po1lt1que et
à Ilétape de développcment de 1a Révolution Béninoise ;

- drassister tous autrcs départements rnini.s tèrÉe1s ou servi-
ces publlcs rlans 1réIâboration des -bextes de portée gé-néra1e ;

.../...

q



9

- de rassembler sous forme da
téa généraIe réglemcntânlJa vle civile,
tratlva en République i'opu1a ir..: du Bénin

- de suirrr'ê et de pronouvoir le déueloppement de la coopéra -tion 1égj.slative entrr: 1a Républiclue Populairc du Bénin'et 1es autres
Pays ;

cod.es tous 1es tcxtes de por-
commerciale, sociale e'c adminis

de toutes - de veil-ler à l-a rnrlgarlsatlon de toute's lcs lois aupr'ès
Directions e'i: Juridictions et de tous Serviccc I

- dtorganlscr et de géi.er 1cs blbliothèques et apchives dul{lnlstère.

Artlcle 11 .- fê Dircction de 1a Législation et de 1a Corlification com-
prend

-Ie
-Ie
-Ie

servtce
scrvicc
s ervice

dc

de

de

1a Léglslaiion ;
Ia Cocllfication ;
la Documentation.

II-IELA DIIIECTIOIIT IE:r ÀEFr^,Ilt-1S CIÿILES ET PE NAI-ES (oacp)
Article 2 - La Dlrection des Affaires Civiles et Périales est chargée

1l.exerci.ce

- de suhrre 1es prisonniers durant lrexécution de leurs
peines et dd rég1er notanment les problèmes se rapportant à lei:r d..mand.e
de grâce, de 1ibération c oncll'ui o4ne11e , de réhabllitation et rlrarnnistLe
en collaboration avec les Serviccs'des Ministèrcs chapgés de Ia Sécurité
Publique et des Affalres Social.cs i ;

- dtorganiser et ilc contr6Ler. ltutilisation ratlonnelle dc
Ia réducation des détenus par 1a mise en oeuÿre progr.essive de tous
moyens destlnés à transforrrer Ies prisons en de véritablcs centres de
résoclalisation;

- de recevoir et dc. ccntraliserr poq étuCe et proposltion,
toutcs plaintes intércssant toutcÈ natièreé âe droit aCrcsèécs au Gi,ràe
des Sceaux, Ministrc Cc 1a. Jur:ticc, Chargé de lrfnspcctiorr ties Entrepr.i-
ses Publiques et Semi-Publiques, pàr 1es -jus ticlablès ;

- dtétudier et dtexoloiter 1cs rapports de 1o C or:r Por:ulaire
Centrale. ct du Parquot Populaire Central aftàètés au f,finisiËre de l_aJustlce-et de lrrnspcction- clos Entrcprises publiques. ct seml-publiqucspar 1e Chef de lrEtat ct ayànt trait à Ia jurisprurlence ou à 1a statis-tlque des Affai.rcs Judlolaires I

- dt étrrdier tous 1es problèmes côDcerDarit:. Ie-,reomttenent e.r;la formatlon des Offj.clerd de Poii.ce Judiciaire i ' 
.

- diétudier tous problèmes dtordre administratLf intéressant
des fonctions dtoffLciers ministériels ;
- dtétudicr tous dossiers de natiopalité ;
- drétudier tou,s dossj.ers de coopération judiciatre lnterna-

tlonale.



Article 31 .- La Direction des Affaires Civilcs et Péna1cs c

'1 0

- 1e servrtice des Affaires Civi les
- 1e servicc dcs Affairc-s Péna1es

1e servlce de 1tÀdministration
ltEducation Sr-rrveil1éc ;

- Ic Bureau Social.

,-
,
P énitentia ire

omprend

et de

IIl - TE IA DIIiNCTIOI{ DJ LIANÂLY.SE COI'{PTABLE ET E']IIÂNCIEN.E

Àr:bI-cl-e 14.- La Dlrection dc LrAnalyse Comptable et Financière est
cliaigée !

- dtapprécier 1a situati-on financière passée et actuelle de
l rEntreprise ;

- de procelner à 1t évaluation de lrEntreprise ;
- dtaidcr à 1a prise de décisions de gestion cohérente i
- dc s rassurer du respoct des dispositions législativcs ou

réglementaires en matière c omptable par llEntreprise ; .

- de slassurer que.les documents c omptables et fj.nanclers
annuels de ltEntrepriso dorurent une inage fidè1e de Ia sltuation de
celle-ci $ 1a date Cc cl-ûture Ces comptcs i

- dteffcctucr de. contr6les de position, dropérabion et de,
o ohérence .

t_r-!Lc-1e_ 5_5_.- La Dircction d

- Ie service de
prls es

prises

pris e s

pris es

du

du

du

du

Secteur Agricole ;
- 1e servj.ce Cc lrAnalyse C omptable et Financière

Secteur fndustrj.el et Agro-fndustriel ;

- 1e servicc de ltAnalyse Comptable e-t FinancLère
Secter:r Commerce et Financcs ;

- 1e service de lrAnalyse Comptable et Finanrrlère
Secteur Equj-pement, transports et C ornrnunicâ tions .

e ltAnal-yse C omptable et Financière Çomprend
ltAnglyse Comptable et Financière des Entre-

des Entre-

des Entre-

dcs Entre=

dcs Entreprises Publiqucs et Seni-

.,,/ .,.

IY - DE IA DTRECTI(N IIJ CON1'iOI.E itrS ENTREPR]SXS PIIBLIOI'trS ET SEUI-

A,rtlcle 16,- Ia Direction dü Contr8le dcs Entrepriscs Publiques et
Sèf,-Priblfsues est char:g

Artlçle 37.- Lf^ Dirèction du ContrÛIe

- dtassurer 1e contrÛIe permanent de 1a gestipn r1e toutes Ies
Entreplises Publiques et Semi-Publiques à caractère indusi;riel ou com-
mercial et de veiller à ltapplicaticn de tous Les textes. rijglementaires
Lcs concernant ;

- de mener, soit dtoffice, soit à 1a demande des Autorités
Publiques toutes enquÊtes et ,ltudes se rapportant atrx Entreprlses Rt-
bliques et Semi-Publiques .

EbIfqués comprend :

PUBL]AUES
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;1e service Cu c on'brô1e

- le servlce du Contrôle
et Agro-Industrièl ;

- le service du Contr6le
et Financier ;

- Ie servlce du ContrûIe
Tfahsports et Communicaùions.

des Entreprises
dcs Bntreprises

du Secteur é,grlc o1e ;
du Secteur Industrle1

des Entreprises du Secteur Commercial

des Entreprises. rlu Secteur Ecluipenent

V. DE LA DIRECTION M L'AU]]ÏT n.T, Dtr L'ASS IS TANCE ATI{ EI.ITIiiIPRIS,]S

ticle B.- ta Direction de 1 t./iudit et de l rAssistancc ar.rx Entreprisesest c rge

. - drexprimer une opinion rcsponsable
r.nrr:epr].sc permettant Cc faciliter Da prise decroltre son efficacité et sa. rcntabitiié :

sur2 Ia gestion .d
décision en vue d taoe

I urte.

de- dlacquérir une connaissance généra]e de lrEnÈreprise -ses particulerltés et de son cnvironnemenf économiqu"-oiï;;i;i";'
- d I ûppnécler.,iLo ccntrole, Lr:.terne dc lrEntreprise ;
- de contrûler les comptes de lrEntrepri.se.

HQc;'-e;a- La Dj-rection dc lrAucit et d.c lrAssLstance aux EfltrsprisesootrÈaeDd"! :,:. ,

- 1e service de
du Secter:r Ag:.icole ;

lrAudit et de lrAsslstance aux Enireprlses

- 1e servicc de ltAudit dt de lrAsslstance aux Entrepriscsdu Secteur Industriel et Agro-Industrj.el ;
le serflco dc lrhudit et de lrAssistance aux Entrepfisesdu Secteur Coromercial et FLnancier I

- Ie scrvice de lrAuCit cL de lrAsslstancc aux Entreprlses.du Secteur Equipement, Tyansports et Communic"tiÀn6-.

TÏTRE IIT

DISPOST uoNs Dtrn,RSES

ticl-e 4O - Les mlssi
nspec on des Entre

ons dc contrôIe du Ministère de la Jus ticê et deprises Publlques et Semi-publiqucs sont exécutécs
"^9gryî1119rs, dcs.rnspecteurs, des Aualteurs,1;Ssl-stants. Ces ftissions sont lnopinées ou nonexécutent sont astreints au "ecr"t'p"àiéssionnel.

pai' il.es DJ.rec teurs . de
des Contrûledrrs et 

- icset 1es agents qul 1es

tËi_#*#-Ëp^ffi *"1iu"§îi5: îft ;.i:#3 : i:: i*âïi:#ï" i"î:3.3 "î:trôteurs-pr6tent d.evant rà càùr-Ë"i;i;Ë ôa"t"nr"-i"-*.rà,it suirant :
rrJe jure de remplir firlèlement ma fonction, de l texercarr entoute lmpartla]'ité dans 1e-rcspect cics 

--iois et Je gard.er 1c secrot pro-fess ionne 1tt

..,/..,



Entreprlses Publlqucs
ou partie dcs opérati
oomptables c onstatées

Article 42 . - Sur i.ns tpectlon des Entrepris

12

I -tnspc c teurs Conseil

ruction ilu l.linistre de 1a Justice, Chargé de lrÏns-es Flbliqucs et Semi-publiques , fés c oÀfitables deset Semi-Publiques sont tenus àe rectifier tout
ons effectueSes par er.rx.compte tenu des erreurs

4s.t!cle 43.- M
cadiêE llüll.inis
Publiques et Se
établies par Ie
relatives au pa
des Entreprises

Article 44 - Si besoin cst
eur en m sioÉ adr"esse àtion auxquels il est tcnu

semble des
c onditions

ns 1e cadre dc l lAcc ompliss emcnt de leurs inissions,tèrc Cc. 1a Justice ct àe lllnspection acs Untràpriiemi-Publ-iques ont accès à touteÈ infonnatLons aétenues -aùninistratj.cns et organismes publics ou privés e
llg_olne, aqx lransactiois et à .1â 

"tt àt:.on^financiPubliques et Semi-Pub1iquc.s.

1e:

sou
+

,-Ie Dlrecteur, 
-1 

I Inspecteur ou Ie ContrEler-r
r-'agcnr rnspecte des qqestionnalres cilinspec-
Cc .répondre dans les riélais.

i:ll+91$.45.- Lorsque.'res irrdgularités administrativôs, financlères ou
c ompta bres concernant 1a gcstlon du porsonncl, des matièr:cs, des dcni.ersou des crédits sont constàtécs rrcns ies scrviéos crur agerrt'riJf,e;i:.;""'te Ètrecter:r, ltrnspectcur ou r" -co"{"ôràü'âr-ËiËsil"-F;;;" 

ou provoquetoutes mesures utiles pour assurer 1a sauveg_arde dcs t-iËnÀ'pur:riô; ; i;-Itlinistère dc Ia Justlcè et de rtrnspection àes Entràp.ii.,u ir.,rrrtiqr."et.seml-Publiques renJ_ comptc =nns àaiâi _ct per t"; fiàt;iI 1es ptus ra-pides au Président de 1a République des ,tispàsitiàn"ïi.;;;".

Êf#"##fu n*" 
*à 

t'§ 
"offi 

ln$;riâ,Js" ut,.'xf; "f"t 
. 
de 1 r rns pe cti on d e s Entre -

. .1 des rapp-orts -s.ctoriers annuer.s ou périodiclues adressésauc Autorités de tutc]le dcs Entreprisei ;
- un rapport géndra1 annuel destiné à présentér re.s.nésultatsde ses travaux au présicl;,:nt cle la RépubliquJ.; - -

Le _rapport annuel reprr:nd, sous une forme synthcitique. Iren-informations et observatiôns portant sur h";itüii;;'"i ià"de gcstj,on des Entreprises putcliques et S"r,i-ilbiictùË". - --"

- f,l c omporte égaihernent des développements ayânt tralt auxmesures dc portép pén.iralg c]ont ltadoption eLt rccommànJJe pôr le l4i_
li:Ièl:_g:^11_"i_u1tïce ï! de_ Iïrn;p;;;i;;"â";-Ë"il;piiïË"''F"irj.ques et§em1-H-lbr-i.Ques en rme d raméliorcr 1es conditions d-r exécutiàn de 1a po_litlque flnancière et éc onomlque clu pays.

ÀrtlcIe 4 Lcs Directeurs t 1ers, Auditeurs p CoYr-eurs e Asslstants chra és d texébuter des op erations de contrôIe,cbénéficient d.rune prime de risqüe dcnt 1e tallx sera fixé par d ecret prisen session du Consei.I_Exécu tif National ou de son Comité Permanent srlrpropositi on du lrllnis tre de 1a Justice, Chargé cle lrlnspcctlon des Entre-prises Publiques et Semi-Fubliqu€Sr

ffi:l+*l*.lÏilt'*i]ilqîji:rliÏti§ËîiH};::"Hli;i"::.Publlques et semi-publiques ne peut êtrÀ inquiéta 
"ù ià"àlionné pourdes actes accomplis ou ces ayis- fornulés clans f i 

"xÀ"ci",". 
- 
àË-" ". fonctionr
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Arüc-lc 49.- cnaque Dircctlon du I'Iinistère de 1a Justlce et de 1t'Ins-
peêEÏon Aes Entrcprises Ptrbliques et Semi-Publiques est p)-acée sous
l rautorité d t r.rn Dlrecteur nommti par décret pris en session .Cu Conseil
Exécutif National ou rle son Comité Permanent ,sLLr proposition du Minis-
tÈe.

En cas dc besoi-n Ie Dirccteur peut 6tre asslsté dtun adjoint.

A_rticle 5O"- Chaque service est placé sous lrautorité drun Chef de
Serulce qui ellt reslnonsable devant Ie Dirccteur dont il relève.

Les Chefs dc service sont nommés par Arr6té du i{inistre de
la Justice, Chargé de 1r-Tnspection dcs Entreprises Publiques et Semi-
Publlques su-r proposition du Dj.r:cteur"

LrtlcLe 51 "- Le nombrc dcs Services c omposant chaque tlircction nrest
pas limita-if.

Fbit à Cotonou, 1e 1Z Décembre 1

En cas de nécessité lc l{lnistre peut créer drautres services.

AÈtic]e 52-.- Lcs modal-ite3s d tappfication du présent décret sont fixécsp :-Ftô du ÈI-r:nistre dc Ia iüstl.o, Charg! ao I-ifnÀpàèiiàn aes nn-
ttreprj.sos Publ:-qu.es ct Sem rL-Publique s .

Article 5J..- Le pr,isent décret qui abroge toutes Cj.spositions antérieu-
res c ontrai:fes scra publié au Journaf Officiel

Par 1e Président dc 1a Rtipublique,
Chef dc ltEtat, Président du
Conseil Exécutif Itle ti onal ,

4

Lc Mi.nistre de la Just Chargé rie Potu' le l{inlstre des Flnance,s
e'f; de 1 t E conomle . absent.,

,t\'\

DAITKOR.O

,
1l Inspcctio]'r des Entrepris es Publique s
et Seni-Publiques,

Didier Dê-SSf

Am liati ons ! PR B S;!,/CC
14inistèr'es

DCCT.ONEPI-GDE CHANC. ]
BCP 1 JORPB 1...

4 SC,CEN 4 SPD 2 I.4JIEPSP ET; sEs Dirr:ctlons 20
14 DPE-DA.JL-INSAE 6 IGE et sds Sectlons 4
III{B-FASJEP.ET] 6 DB-DCF.SOLDE 6 TRESOR 4 D 4

e n er

utre s

"Mathi.eu i{nnIKOU
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